
Mis à jour le 18/06/2009 

1 

Parcours des candidats au diplôme d’Etat d’infirmier 

 

 

 

 

 

DELIVRANCE DU DIPLOME 

Dispense 

partielle de 
scolarité pour 

les titulaires 

du : 

- Diplôme 

d’Etat d’aide-

soignant* 

- Diplôme 

d’Etat 

d’auxiliaire de 

puériculture* 

 

 

 

 

* sous 

conditions 

Dispense 

totale de 
scolarité pour 

les titulaires 

du : 

- Diplôme 

d’Etat de sage-

femme* 

- Diplôme 

d’Etat de 

médecin*, 

 

Et pour les 

étudiants en 

médecine 

ayant validé la 

2è année du 2è 

cycle* 

 

 

 

* sous 

conditions 

Formation en Institut 

Entrée directe en 

2è année pour les 

titulaires 

du Diplôme 

d’Etat de: 

masseur-

kinésithérapeute* 

ou ergothérapeute* 

ou pédicure-

podologue* 

ou manipulateur 

d'électroradiologie 

médicale*  

ou du diplôme 

d'assistant 

hospitalier des 

hospices civils de 

Lyon*  

ou être étudiant en 

médecine * 

ou être étudiant 

sage-femme* 

* sous conditions 

Dispense 

partielle de 
scolarité pour 

les titulaires 

d’un diplôme 

d’infirmier ou 

d’un autre  

diplôme 

permettant 

l’exercice de la 

profession 

d’infirmier, 

obtenu dans un 

Etat extra- 

communautaire 

 

 

Titulaires du 

Baccalauréat 

français ou 

élève en classe 

terminale*, 

titulaire d’un 

titre de niveau 

IV, ou autre 

titre valant 

dispense du 

Baccalauréat* 

 

 

 

 

 

* sous 

conditions 

Personnes 

justifiant à la 

date du début 

des épreuves, 

d'une activité 

professionnelle 

ayant donné 

lieu à 

cotisation à un 

régime de 

protection 

sociale* 

 

* sous 

conditions 

Epreuves de 

présélection 

Epreuves de sélection 

Titulaires du 

diplôme d’Etat 

d’aide médico-

psychologique 

ayant exercé 

pendant au 

moins 3 ans* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* sous 

conditions 

Epreuve écrite 

Examen 

d’admission 
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Focus sur les parcours pendant la formation en IFSI : passage de 1
ère

 en 2
ème

 année 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les semestres 1 et 2 ont été validés 

Un semestre complet a été validé 

48 crédits sur 60 ont été crédités 

Passage de la 1
ère

 à 

la 2è année 

Le résultat est compris entre  

30 et 47 crédits 

Admis à redoubler 

Le résultat est inférieur à 30 crédits 

Possibilité de 

redoubler sur 

autorisation du 

Directeur de l’IFSI 

Les étudiants admis en année supérieure, sans pour autant avoir validé l’ensemble des unités d’enseignement requises à la 

validation totale d’une année, sont autorisés à présenter les unités manquantes au cours de leur année de formation. 
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Focus sur les parcours pendant la formation en IFSI : passage de 2
ème

 en 3
ème

 année 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les semestres 1, 2, 3 et 4 ont été validés 

Les semestres 1,2 et 3 ou 4 ont été validés 

Les semestres 1,2 ont été validés et  

48 crédits sur 60 ont été crédités  

au cours des semestres 3 ou 4 

Passage de la 2
ème

  

à la 3
ème

  année 

Les semestres 1 et 2 ont été validés et 30 à 

47 crédits ont été obtenus  

au cours des semestres 3 et 4 

Admis à redoubler 

Les semestres 1 et 2 ont été validés et 

 le résultat des semestres 3 et 4 est inférieur 

 à 30 crédits 

Possibilité de 

redoubler sur 

autorisation du 

Directeur de l’IFSI 

Les étudiants admis en année supérieure, sans pour autant avoir validé l’ensemble des unités d’enseignement requises à la 

validation totale d’une année, sont autorisés à présenter les unités manquantes au cours de leur année de formation. 
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Focus sur les parcours pendant la formation en IFSI : la 3
ème

 année 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les cinq premiers semestres ont été validés 

et la totalité des épreuves et des stages 

prévus pour la validation du semestre six  

a été effectuée 

Admis à se présenter au jury 

régional d’attribution du diplôme 

d’Etat d’infirmier 

Le résultat est inférieur à 180 crédits au 

terme de la 3
ème

 année 

Autorisé à redoubler pour 

valider les unités 

d’enseignements manquantes 

ou les éléments manquants 

des compétences en stage  


